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Séance du lundi 02 mars 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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MANIFESTATIONS PUBLIQUES – REVERSEMENT DES RECETTES DES SPECTACLES « MONOPOLIS » ET 
« DES MISERABLES » INTERPRETES PAR LA COMPAGNIE CORYNTHE EN 2019 ET 2020, A 
L’ASSOCIATION FRANÇAISE CONTRE LES MYOPATHIES (A.F.M) AU TITRE DES OPERATIONS 
TELETHON 2019 ET 2020. 
 

Monsieur Emmanuel DELINEAU, Adjoint au Maire. Le 3 février 2019 puis les 18 et 19 janvier 2020, 
la compagnie Corynthe dont le siège social est situé 7 rue Pierre Farcy au Havre, a donné 
respectivement deux représentations des spectacles suivants « Monopolis, hommage à Starmania » 
en 2019 et « Les misérables » en 2020 à la salle Michel Vallery à Montivilliers. Il a été convenu que 
l’organisateur du spectacle, la ville de Montivilliers reverse les recettes des représentations des deux 
spectacles à l’association Française contre les Myopathies au titre des opérations Téléthon 2019 et 
2020. 
Les recettes 2019 s’élevaient à 1 800 TTC et les recettes 2020 à 1 558 € TTC. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 
CONSIDERANT 

- Les contrats de cession passés entre la ville de Montivilliers et l’association Corynthe précisant ces 
reversements 

- Sa commission municipale n°2, Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie 

associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité réunie le 12 février 

2020 ayant donné un avis favorable. 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des manifestations publiques, du patrimoine et du 

tourisme, de la bibliothèque Condorcet ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De reverser la somme de 3 358 € à l’AFM pour l’opération Téléthon, soit 1 800 € pour l’année 
2019 et 1 558 € pour l’année 2020. 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget annexe activités assujetties à la TVA 
Sous-fonction et rubriques : 33 

Nature et intitulé : 673 – Titres annulés (sur exercices antérieurs) 
Montant de la dépense : 1 800 € TTC (encaissements de 2019) 

Pour 2020, le titre de recettes de régie de 2020 sera réduit de 1 558 € TTC 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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